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Rappel de l’évolution du document d’urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) actuellement applicable a été approuvé par délibération 
en date du 22 avril 2006 puis modifié et révisé à diverses reprises afin d’adapter le document 
d’urbanisme aux évolutions du projet communal. 

 
 
 

L’objet et la justification de la modification simplifiée 

Dans le PLU approuvé en 2006, figuraient plusieurs emplacements réservés dont la liste est en 
pièce4.3. du dossier. Cette liste a été modifiée à plusieurs reprises par des modifications 
ultérieures. 
 
 
Cette procédure de modification porte uniquement sur la suppression de l’emplacement 
réservé N°2H grevant la parcelle cadastrée BM n°27 pour droit à l’énoncé de l’arrêt de la cour 
administrative d’appel de Bordeaux du 6 juillet 2021 et à la demande de la ville de Sarlat de 
supprimer le dit emplacement réservé.  
 
 

Localisation des emplacements réservés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emplacement 
réservé 2h 
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Avant suppression 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Après suppression 
 

 

Ua 

Zonage de la parcelle avant 
suppression au PLU de Sarlat : 
 Ua 

Zonage de la parcelle après 
suppression au PLU de Sarlat : 
 Ua 
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La modification des pièces 

 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés sont modifiés. Le tableau des surfaces 
des zones n’est pas affecté. 

 
 

Le choix de la procédure 
 

Cette modification entre bien dans le champ d’application de la procédure de modification 
simplifiée selon les articles L 153-45 à 48 du code de l’urbanisme. 

En effet,  

La modification n’ayant pas pour 

- unique objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 
nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et 
de développement durables ; 

- pour effet de de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan, soit de diminuer ces possibilités de 
construire, soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

Elle peut donc être mise en œuvre selon la procédure de modification simplifiée prévue à l’article 
L 153-45 du code de l’urbanisme.  

Cette procédure ne comporte pas d’enquête publique mais une mise à disposition du public 
pendant un mois du nouveau dossier comprenant notamment une notice expliquant l’exposé des 
motifs. 
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